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ARTICLE 1ER B
Rédiger ainsi lesalinéas2 et 3:

«

2019 2020 2021 2022 2023
3.000 3.200 3.500 3.800 4.000

Dépenses
totales

«Les dépenses prévues au titre de 2023 S'inscrivent dans la perspective d une enveloppe
guinquennale de 22 milliards d' euros sur la période 2023-2027. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise ainsi a privilégier le scenario 3 correspondant a1’ accél ération des projets
identifiés dans |le scenario intermédiaire pour mieux répondre aux attentes des territoires.
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